
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mil vingt-quatre, le lundi 7 octobre à 14h00, le Conseil Municipal de SAINT-HERBLAIN, 
dûment convoqué le mardi 1 octobre, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, à la Mairie de 
Saint-Herblain, sous la présidence de Monsieur Bertrand AFFILÉ, Maire. 
 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  
Bertrand AFFILÉ, Marcel COTTIN, Farida REBOUH, Dominique TALLÉDEC, Guylaine 
YHARRASSARRY, Christian TALLIO, Frédérique SIMON, Eric COUVEZ, Marine DUMÉRIL, Driss 
SAÏD, Myriam GANDOLPHE, Jérôme SULIM, Hélène CRENN, Jocelyn GENDEK, Sarah TENDRON, 
Baghdadi ZAMOUM, Virginie GRENIER, Nelly LEJEUSNE, Jean-Pierre FROMONTEIL, Liliane 
NGENDAHAYO, Evelyne ROHO, Alain CHAUVET, Jean-Benjamin ZANG, Françoise DELABY, Léa 
MARIÉ, Laurent FOUILLOUX, Nadine PIERRE, Christine NOBLET, Jean-François TALLIO, Simon 
BRUNEAU, Éric BAINVEL, Vincent OTEKPO, Primaël PETIT, Amélie GERMAIN, Matthieu 
ANNEREAU, Alexandra JACQUET, Bernard FLOC'H, Catherine MANZANARÈS, Sébastien ALIX  
 
EXCUSÉS AYANT DONNÉ PROCURATION : Joao DE OLIVEIRA pouvoir à Driss SAÏD, Jocelyn 
BUREAU pouvoir à Hélène CRENN, Mohamed HARIZ pouvoir à Guylaine YHARRASSARRY, Newroz 
CALHAN pouvoir à Eric COUVEZ 
 
 
 
QUORUM : 22 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Frédérique SIMON 
 
 
 
DÉLIBÉRATION : 2024-152 
 
OBJET : CONVENTION RELATIVE À L’INTERVENTION D’ACCOMPAGNANTS D’ÉLÈVES EN 
SITUATION DE HANDICAP (AESH) SUR LE TEMPS DE LA PAUSE MÉRIDIENNE DANS LE 
PREMIER DEGRÉ 



DÉLIBÉRATION : 2024-152  
SERVICE : DIRECTION DE L’ÉDUCATION 
 
OBJET : CONVENTION RELATIVE À L’INTERVENTION D’ACCOMPAGNANTS D’ÉLÈVES EN 
SITUATION DE HANDICAP (AESH) SUR LE TEMPS DE LA PAUSE MÉRIDIENNE DANS LE 
PREMIER DEGRÉ 
 
RAPPORTEUR : Guylaine YHARRASSARRY 
 
Depuis de nombreuses années et conformément aux engagements du Projet éducatif de territoire 
(PEDT), la ville de Saint-Herblain facilite l’inclusion des enfants en situation de handicap ou avec des 
difficultés de santé aux temps périscolaires et extrascolaires. Ainsi, des enfants nécessitant un 
accompagnement individuel, sont accueillis avec l’organisation d’aides humaines spécifiques.  
 
En effet, l’inclusion des élèves en situation de handicap à l’école constitue une priorité et une 
préoccupation partagées par l’ensemble des acteurs qui concourent à la continuité de 
l’accompagnement des différents temps des jeunes.  
 
Afin de favoriser la continuité de l’accompagnement des élèves en situation de handicap et de faciliter 
leur accès au service de restauration scolaire, la loi du 27 mai 2024 met à la charge de l’État 
l’accompagnement humain des élèves en situation de handicap durant le temps de pause méridienne 
dans les écoles et établissements scolaires publics et privés sous contrat. Elle ne modifie par la 
répartition des compétences entre les collectivités et l’Etat, mais prévoit que ce dernier prenne en 
charge financièrement l’intervention des accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) 
pour les seules activités liées aux actes de la vie quotidienne sur ce temps de pause. 
 
Sur le fondement d’une recommandation émise par la Commission des droits et de l'autonomie des 
personnes handicapées (CDAPH), les besoins particuliers de chaque élève sont examinés par les Pôles 
Inclusifs d’Accompagnement Localisés (PIAL), au sein des écoles, l’accompagnement de l’élève étant 
majoritairement de type collectif et assuré par un AESH volontaire. 
 
Dans le premier degré, l’application de la loi nécessite la conclusion préalable d’une convention entre 
l’État et la ville de Saint Herblain. Cette convention précise la nature et les modalités de cet 
accompagnement humain, dont le PIAL constitue le niveau le plus pertinent de mise en œuvre.  
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal :  

- d’approuver les termes de la convention relative à l’intervention d’accompagnants d’élèves en 
situation de handicap (AESH) sur le temps de la pause méridienne dans le premier degré ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à l’éducation et à la jeunesse à signer 
ladite convention ; 

- de charger Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à l’éducation et à la jeunesse de toutes les 
démarches utiles à l’exécution de la présente délibération, notamment la signature de la 
convention. 

 

Le Conseil, après délibéré, adopte la présente délibération à l'unanimité.  
 

 Saint-Herblain le : 07/10/2024 

 

La secrétaire de séance Le Maire 

 

 

 

Frédérique SIMON Bertrand AFFILÉ 

 

 

 

 

Transmise en Préfecture le : 10/10/2024 

 

Publiée sur le site de la commune de Saint-Herblain le : 10/10/2024 



Convention relative à l’intervention 
d’accompagnants d’élèves en situation de handicap (AESH) 

sur le temps de pause méridienne dans le premier degré 

 
Vu le Code de l’éducation, notamment les articles L. 211-8, L. 216-1, L. 351-1, L. 351-3 et L. 917-1 ; 
 
Vu le Code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 114-1 et L. 114-2 ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées ; 
 
Vu la loi n° 2024-475 du 27 mai 2024 visant la prise en charge par l'État de l'accompagnement humain 
des élèves en situation de handicap durant le temps de pause méridienne ; 
Vu la circulaire n° 2017-084 du 03 mai 2017 relative aux missions et activités des personnels chargés 
de l’accompagnement des élèves en situation de handicap ; 
 
Entre 
La rectrice de l'académie de Mme Katia BEGUIN, 
 
En présence de la direction des services départementaux de l'éducation nationale de Loire-Atlantique, 
en sa qualité d'employeur, représentée par M. Dominique MALROUX, Inspecteur d’académie, Directeur 
académique des services de l’éducation nationale,  
ci-après dénommée « la DSDEN », d’une part, et 
 
La commune de Saint-Herblain représentée par son maire, habilité par son conseil municipal en date 
du 7 octobre 2024, n°XXX de la délibération, d’autre part,   
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Il appartient à l'État, au titre de sa mission d'organisation générale du service public de l'éducation, de 
prendre l'ensemble des mesures et de mettre en œuvre les moyens humains nécessaires pour que le 
droit à l'éducation ait, pour les enfants en situation de handicap, un caractère effectif. 
 
Depuis la loi du 27 mai 2024, lorsqu'une collectivité territoriale ou un établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) organise un service de restauration scolaire ou des activités périscolaires sur 
le temps de la pause méridienne, l’État prend en charge la rémunération du personnel affecté à 
l’accompagnement des élèves en situation de handicap durant ce temps, qu’il emploie. 
 
La commune demeure cependant compétent(e) pour prendre toutes les mesures autres que 
l’accompagnement humain qui sont nécessaires pour permettre l’accès effectif des élèves en situation 
de handicap à ce service ou à ces activités. 
 
L'objet de la présente convention est de déterminer la nature des responsabilités de chacune des parties 
lorsque des accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) sont affectés, sur décision de 
la rectrice d’académie ou du directeur académique des services de l’éducation nationale agissant sur 
la délégation de cette dernière, à l’accompagnement d’élèves nécessitant une aide humaine sur le 
temps de pause méridienne afin de participer au service de restauration scolaire organisé par la 
commune / l’EPCI. 
 
La présente convention ne régit pas l’intervention éventuelle d’AESH à l’occasion des activités 
périscolaires qui ont lieu en dehors de la pause méridienne. Ils ne peuvent prétendre à aucune 
rémunération ou gratification de l'entreprise ou de l'organisme d'accueil. 
 
 
 
 



ARTICLE II : PERIMÈTRE DE L’ACCOMPAGNEMENT 
 
Dans le cadre de l’exécution de leur contrat de travail, les AESH peuvent être appelés à exercer 
certaines activités en dehors du temps scolaire et notamment sur le temps de pause méridienne, au 
seul bénéfice des élèves en situation de handicap désignés par les services de l’État et conformément 
aux protocoles d’accompagnement de ces élèves. Le temps d’accompagnement sur le temps de pause 
méridienne est compris dans le service des AESH et n’ouvre droit à aucune rémunération 
supplémentaire de la part de la commune / ou de l’EPCI. 
 
Les AESH ne pourront en aucun cas être investis d’une mission étrangère à l’accompagnement des 
élèves en situation de handicap désignés par les services de l’État. 
 
Les services du rectorat d’académie / de la DSDEN informent la commune des personnels intervenant 
sur le temps de la pause méridienne ainsi que des enfants dont ils assurent l’accompagnement. En cas 
d’absence provisoire d’un AESH affecté auprès de l’élève sur le temps de pause méridienne, 
l’employeur pourra désigner un AESH remplaçant et en informera préalablement la commune / l’EPCI. 
 
Les horaires de travail correspondant à l'exercice de ces missions sont arrêtés par l’employeur, en 
concertation avec le représentant de la commune / l’EPCI et après consultation de la direction de l’école. 
 
ARTICLE III : RESPONSABILITÉS – ASSURANCES 
 
La DSDEN continue d’assumer toutes les charges et obligations inhérentes à sa qualité d’employeur, 
non explicitement exclues par la présente convention. 
 
ARTICLE IV : EXÉCUTION DES TÂCHES 
 
Sans préjudice du maintien du lien hiérarchique existant entre les AESH et la DSDEN, les AESH se 
conforment aux consignes du responsable du service de restauration et/ou des activités périscolaires 
ayant pour objet la sécurité des élèves et le bon fonctionnement du service. 
En cas de mauvaise exécution des tâches confiées, de manquement aux obligations de service ou de 
faute commise à l’occasion de ces activités et constatées par un rapport circonstancié établi par le maire 
de la commune / le président de l’EPCI, l’employeur conserve seul le droit de décider des suites à 
donner dans le cadre de son pouvoir disciplinaire. 
 
Le rapport circonstancié visé à l’alinéa précédent est communiqué, outre à l’employeur, au                  
directeur ou à la directrice de l’école.  
 
En cas d’accident dans le cadre du service, le maire / le président de l’EPCI ou son représentant en 
informe immédiatement l’employeur ainsi que le directeur ou la directrice de l’école. 
 
Fait à ………………………………, le………………………... en deux exemplaires originaux, 
 
Signature du maire  
(ou de son représentant) 

Signature de l’employeur 

 


